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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Au 2° de l'article L.1232-6 du code de la santé publique, les mots : « du registre national
automatisé  prévu  au  troisième alinéa »  sont  remplacés  par  les  mots : « des  registres  nationaux
automatisés prévus au deuxième et troisième alinéas ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

Cette modification est rendue nécessaire par la proposition de création d’un registre de
donneurs, dans l’amendement précédent. 


